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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 10° De garantir l’organisation de l’offre de soins avec des outils et des moyens de l’État adaptés 
aux enjeux liés au risque de désertification médicale et de creusement des inégalités dans l’accès 
aux professionnels de santé et en associant l’ensemble des acteurs concernés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent que soit véritablement pris en compte la situation critique 
de certains territoires de montagne au regard de l’accès aux professionnels de santé, avec le risque 
réel de désertification médicale et de creusement des inégalités devant la santé.

Cette exigence fondamentale suppose de poser le principe d’outils et de moyens adaptés à ces zones 
déficitaires en concertation avec des acteurs concernés.


